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Malgré un été mitigé au niveau du temps, le dépar-
tement des Yvelines est toujours en situation de 
sécheresse exceptionnelle. Le respect des mesures 
de restriction de l’eau est essentiel afin de ne pas 
aggraver le niveau déjà alarmant des nappes 
phréatiques. Il en va de la responsabilité de cha-
cun d’entre nous.

La maîtrise de nos dépenses demeure une prio-
rité essentielle. Malgré un budget modeste, notre 
détermination à améliorer la qualité de vie au sein 
de notre commune reste toujours aussi ferme.

C’est dans ce but que nous avons décidé de réno-
ver notre école, en agrandissant les infrastructures 
telles que la cantine, en aménageant une nouvelle 
classe et une salle d’activités afin d’offrir un envi-

ronnement éducatif plus convivial et propice à l’épanouissement de nos enfants. Grâce au soutien 
financier du département et de la région, ce projet a pu aboutir.

Une aire de jeux pour enfants ainsi qu’un boulodrome ont pu être installés sur le parc Louis Huret. 
Nous espérons que ces aménagements récréatifs feront la joie de tous.

Nos projets ne s’arrêtent pas là : nous allons procéder très progressivement à l’enfouissement des 
réseaux en commençant par la rue de Boinvilliers et le chemin de la Maladrerie. Nous regrettons à 
l’avance les nuisances occasionnées par ces travaux auprès des riverains et des usagers de ces voies.

Enfin, nous avons toujours le projet de restaurer notre église, véritable symbole de notre patrimoine.

En tant que représentants de notre beau village, nous comprenons l’importance de rester à l’écoute 
de vos préoccupations et de vous tenir informés des décisions prises.

Toute l’équipe municipale se joint à moi pour vous souhaiter un très bel automne.

Chers
Roséens,

RETROUVEZ D’AUTRES INFORMATIONS SUR NOTRE SITE WWW.ROSAY.FR

Le maire, 
Bruno Marmin
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La vie communale de notre village
Les Yvelines font 
leur cinéma !

Projection offerte par le département des 
Yvelines, le 2 septembre dernier.

Voirie
Enfouissement des réseaux

En raison de la vétusté des installations, 
Enedis a décidé de poser une nouvelle 
ligne HTA (Haute Tension, réseau destiné 
au transport de l’électricité) et de rempla-
cer deux transformateurs : l’un situé au 
carrefour de la rue de Boinvilliers et de la 
rue des Gloriettes et l’autre chemin de la 
Maladrerie/pré communal.

En concertation avec Enedis et le SEY 
(Syndicat d’Energie des Yvelines), la com-
mune a décidé d’entreprendre, à cette 
occasion, les premiers travaux d’enfouis-
sement des réseaux aériens (électricité BT 
+ télécommunication + éclairage public) 
sur une partie de la rue de Boinvilliers et 
du chemin de la Maladrerie.

Ces travaux qui nécessiteront l’ouverture 
d’une tranchée, devraient commencer 
début 2024 et durer environ 2 mois. 

Hors réseau HTA financé à 100% par 
Enedis, le montant de ces travaux d’en-
fouissement est estimé à 328 296 €. 
Ils seront subventionnés par le Conseil 

Départemental des Yvelines à hauteur de 
131 213 € et par le Syndicat d’Energie 
des Yvelines à hauteur de 98 587 €. Le 
reste à charge de la commune est estimé 
à 98 496 €.

Borne électrique
Dans le cadre du déploiement des Bornes 
de Recharge pour Véhicules Électriques 
organisé par le SEY (Syndicat d’Energie 
des Yvelines), nous avons pu bénéficier 
de l’implantation d’une première borne 
électrique dans notre commune. Elle est 
située sur le parking le long de l’avenue 
de l’Europe.

Retour  
du printemps
Pour le retour du printemps, nos aînés 
se sont retrouvés autour d’un repas au 
Relais du Château, en toute convivialité.

AGENDA
•  Commémoration du 11 novembre. 

•  9 décembre à 10 h :  
inauguration de l’école, de  
la cantine et du terrain de jeux.

•  13 décembre : goûter  
et distribution colis de Noël  
des séniors.

•  17 décembre : fête de Noël  
des enfants.

Feu de  
la Saint-Jean
Nous avons célébré notre traditionnelle 
Fête de la Saint-Jean le 18 juin dernier 
sur le parc Louis Huret.

Festival Musique

Organisé par l’association « Auprès de 
mon arbre » et soutenu par la Municipalité, 
le Rock’n Rosay Festival s’est déroulé 
avec beaucoup de succès, les 7, 8 et 9 
juillet pour sa deuxième édition

Travaux 
ÉCOLE
Nous sommes heureux de vous annon-
cer que les travaux de l’école sont enfin 
terminés ! Nos enfants de CM1 et CM2 
ont commencé leur année dans une 
nouvelle classe et nous disposons main-
tenant d’une salle d’activités flambant 
neuve. De plus, la cour de l’école a été 
rénovée avec un nouveau revêtement 
pour le bien-être de nos élèves.
Depuis janvier 2022, nos élèves profitent 
également d’une cantine spacieuse et 
agréable.

Aménagement du parc Louis Huret 
Après un peu de patience, le parc Louis 
Huret dispose désormais de jeux destinés 
aux enfants et d’un terrain de pétanque. 
Nous espérons que ces nouvelles instal-
lations récréatives seront appréciées tant 
par les plus jeunes que par les plus âgés 
et nous encourageons chaque utilisateur 
à en prendre soin afin qu’elles restent en 
parfait état pour longtemps.
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L’eau coulant de nos robinets est ali-
mentée par deux captages à Rosay. 
Elle est contrôlée quotidiennement 
dans l’usine gérée par la SAUR à Rosay, 

En France, l’eau du robinet fait l’objet 
d’un suivi sanitaire permanent,destiné 
à en garantir la sécurité sanitaire. Toutes 
les informations concernant la qualité de 
l’eau sont sur le site Qualité de l’eau 
potable - Ministère de la Santé et de 
la Prévention (sante.gouv.fr)

L’eau à Rosay
RÉSULTATS DES ANALYSES

Paramètre Norme Valeur

pH  
(dernière analyse le 18/01/2023)  6,5 à 9 7,54

Chlore  
(dernière analyse le 18/01/2023) N.A 0.40 mg/l

Nitrates  
(dernière analyse le 13/01/2023) <50 mg/l 23 mg/l

Dureté  
(dernière analyse le 13/01/2023)  5°f à 15°f = eau douce 

15°f à 25°f = moyennement dure 
25°f à 40°f = eau dure 26.33°f 
40°f + = eau très dure

Environnement  
Nous tenons à vous rappeler qu’en 
conformité avec les règlements en 
vigueur, tous les propriétaires sont 
tenus de procéder à l’élagage de leurs 
arbres et à la taille de leurs arbustes 
et haies, en maintenant une hauteur 
maximale de 2 mètres, dès lors qu’ils 
bordent les voies publiques et privées.

Nous rappelons également aux rive-
rains de la Vaucouleurs qu’ils sont 
responsables de l’entretien des 
berges afin de ne pas entraver le  bon 
écoulement de l’eau en évitant, par 
exemple, la chute de branches ou de 
déchets dans la rivière.

D’autre part, il est strictement interdit 
de jeter les résidus issus de la taille 
des arbres ou arbustes dans la rivière 
conformément aux règles de préser-
vation de l’environnement.

La Vaucouleurs
La CCPH (Communauté de communes 
du Pays Houdanais) a la responsabilité 
de l’entretien de la Vaucouleurs jusqu’à 
Villette. 

Le principe est d’impacter l’ensemble 
du bassin versant de la Vaucouleurs (soit 
20 communes) et de réaliser des travaux 
pour retenir l’eau au maximum en amont. 
Plusieurs mesures sont en cours dont la 
mise en place de multiples bassins de 
rétention afin de contenir le ruissellement 
de l’eau, le curage des fossés, la création 
de mares et le rétablissement du boccage 
en réintroduisant activement des haies et 
de la végétation.

Les moyens de mesure du débit de vigi-
lance en prévenance des crues sont en 
cours de modernisation.

Ces actions visent à conserver notre pré-
cieuse ressource en eau, à la protéger 
des effets de la sécheresse et à favoriser 
la santé de notre environnement local.

En ce qui concerne la qualité de l’eau de 
la Vaucouleurs, des analyses sont faites 
tous les ans. La qualité de l’eau est stable 
et dans les normes admissibles.

Sécheresse
Compte-tenu de la situation 
exceptionnelle de séche-
resse en 2023, le respect 
des mesures de restrictions 
est essentiel pour économi-
ser l’eau et garantir les usages 
prioritaires que sont la santé et 
la salubrité publique, la sécurité civile 
ainsi que l’alimentation en eau potable.

Le préfet des Yvelines appelle chacun, 
particulier et professionnel, à être éco-
nome dans l’usage qu’il fait de l’eau.

La nouvelle plateforme VigiEau (vigieau.
gouv.fr) permet de suivre la situation de 
la sécheresse ainsi que les restrictions 
appliquées sur un territoire en indiquant 
une adresse ou par géolocalisation.



 

Passerelle de crue
Malgré la brièveté de son cours, la Vau-
couleurs est sujette à des crues subites 
liées aux orages ou à une longue série de 
pluie s’abattant sur son haut bassin ou 
sur celui de son principal affluent, le ru de 
Flexanville. Les dernières crues notables 
sont intervenues en mars 1989, décembre 
1999, décembre 2000 et mars 2001. 

Une passerelle en pierres taillées conçue 
pour résister aux crues témoigne de la 
capacité des Roséens à coexister avec 
ces débordements périodiques. Cette 

passerelle, unique en son genre, se compose d’une trentaine d’arches monolithiques 
supportées par des pierres enfoncées verticalement dans le sol et présentant un profil 
en bec vers l’amont. Une rambarde métallique scellée du côté aval sert de main cou-
rante et assure la sécurité des passants. Passerelle et rambarde servent également 
d’indicateur pour évaluer la gravité de la montée des eaux. 

Jours et horaires d’ouverture au public de la Mairie : Mardi : 14 à 16 h – Jeudi : 10 à 12 h –  Samedi : de 9 h à 11 h 
(permanence des élus)

Tél. 01 34 76 31 05 - mairie.rosay@wanadoo.fr 
Vous pouvez également être reçu(e) par un membre de la municipalité sur rendez-vous.
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CARNET
Mariages
Camille CANOVILLE  
Julien ACHER 27/5/2023

Camille BERTO-GARO 
Camille BRUNEAU 2/9/2023

Décès
M. Paul VANHAESBROCK 17/8/2023

M. Maurice THIBERVILLE 21/9/23
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CONSEIL MUNICIPAL
Le maire : M. Bruno MARMIN – Les adjoints et conseiller délégué :  
M. Vincent PFLIEGER, Mme Michèle LEE, M. Christophe PERREL, M. Philippe BOTHOREL 
Les conseillers : M. Jean-Pierre BILARD, Mme Alexandra BOY, Mme Nordlinde DENIS, 
M. Frédéric FERRY, M. Frédéric FERON, Mme Françoise MOUSSET.

NUMÉRO 11

SIEED
La déchetterie de Houdan va subir des tra-
vaux de modernisation. En conséquence, 
elle est fermée depuis le 29 août 2023 pour 
plusieurs mois et les horaires d’ouverture 
des déchetteries de Boutigny-Prouais et 
Garancières sont modifiés le temps des 
travaux sur Houdan.

Horaires de la déchetterie  
de Garancières : 
•  lundi, mardi, vendredi, samedi  

de 10h à 12h30 et 13h30 à 17h ;
• dimanche – Ouverture de 9h à 13h ;
• mercredi, jeudi – Fermée.

Toutes les infos sur le site www.sieed.fr 
Rappel sur les jours de collecte à Rosay : 
Lundi : ordures ménagères. 
Déchets verts jusqu’au 4 décembre. 
Jeudi : emballages.

Concernant les voies étroites desservies 
par une mini-benne (rue du Bocquet, rue 
de Saint-Corentin, rue des Jardins), les jours 
de collecte sont les suivants : 
ordures ménagères : vendredi ; 
emballages : mercredi ;  
déchets verts : mardi jusqu’au  
5 décembre 2023.
Encombrants : uniquement sur rendez-vous 
au 01 34 86 65 49 ou sur le site du SIEED 
www.sieed.fr – contact@sieed.fr

Parlons de nos 
jeunes...
Nous sommes fiers 
de voir certains de 
nos jeunes Roséens 
s’épanouir et réus-
sir dans leurs projets 
professionnels grâce 
à leur détermina-
tion et à leur travail. 
Nous tenons tout spécialement à féliciter 
Tiphaine Moquereau qui est en train de 
réaliser son projet dans la coiffure. Tiphaine 
a été sélectionnée pour participer aux 
Worldskills (compétition nationale des 
métiers) qui s’est tenu à Lyon du 14 au 16 
septembre 2023 et où elle a été classée  
7e dans sa catégorie.

MAISONS DES SERVICES PUBLICS  
Besoin d’aide pour vos démarches 
administratives ?

La CCPH (Communauté de Communes 
du Pays Houdanais) a ouvert en sep-
tembre 2012 sa maison des services 
publics dénommée « La Passerelle » sur 
Houdan. En 2023, une seconde antenne 
a vu le jour à Septeuil.

Ces Maisons de Services Publics 
accueillent, informent et accompagnent 
les usagers dans leurs nombreuses 
démarches de la vie quotidienne : pres-
tations sociales, accès à l’emploi, santé, 
services postaux, ou encore l’obtention 
de conseils auprès d’un avocat, d’un 
conciliateur de justice, le tout, dans un 
lieu identifié et équipé pour l’utilisation de 
services en ligne.

N’hésitez plus à vous rendre dans l’une 
de nos MSP la plus proche de chez vous !

Retrouvez la liste des permanences 
sur le site Internet :  
www.cc-payshoudanais.fr/fr/vivre-
et-s-installer/services-publics

LIGUE NATIONALE CANCER
Le Plan Cancer prévoyait le 
développement d’un service d’écoute 
et d’information à destination de toute 
personne recherchant une aide dans le 
domaine du cancer. La mise en place 
de ce service a été confiée à la Ligue 
contre le Cancer. 

Pour obtenir une écoute et  
un soutien, les personnes malades  
et les aidants peuvent appeler  
le 0 800 940 939 (du lundi  
au vendredi de 9h à 19h),  
ligne téléphonique gratuite de  
la Ligue Nationale contre le Cancer.

INFORMATIONS PRATIQUES


